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1 GENERALITES 
 

1.1 PREAMBULE 
 

Je,  soussigné Jean Claude HANON, commissaire enquêteur, désigné par décisions du 
président du Tribunal administratif de Grenoble du 01 Août 2025 
 
VU le code général des collectivités territoriales, 

 
VU le code de l’urbanisme et notamment les articles L 153-36 et L153-41 et suivants. 
 
VU le code de l’Environnement et notamment  l’article R123-5 ; 
 
VU de code des relations entre le public et l’administration et notamment ses articles L410-1 et 
L411-2 ; 
 
VU de code de justice administrative et notamment ses articles R421-5 et R421-5 ; 
 
VU la délibération du Conseil Municipal de La Balme de Sillingy en date du 20 Janvier 2014 
approuvant le PLU, 
 
VU, la délibération du Conseil Municipal de la commune en date du 11 janvier 2021, prescrivant la 
révision allégée. 
 
Considérant la nécessité de modifier le PLU pour : 
Permettre la réalisation d’une opération d’urbanisme, comprenant des logements aidés, des 
logements en accession libre et des services à la personne dans la zone 2AU des Grandes Raisses 
située au Chef-Lieu, entre les foyers des Yris et des Roseaux et la déviation. 
 
VU, l’arrêté N°2025-068 de Madame Le Maire de La Balme de Sillingy, prescrivant la mise en 
enquête publique de la révision allégée N°2 du Plan Local d’Urbanisme. Et dans son article 4 me 
désignant comme Commissaire Enquêteur, 
 
Vu l’article L.153-34 du code de l’urbanisme, il est possible de procéder à une révision « allégée » 
dans la mesure où elle n’est pas de nature à : 

- Changer les orientations définies par le projet d’aménagement et de développement 
durables, 

- Réduire un espace boisé classé, une zone agricole ou une zone naturelle forestière, 
- Réduire une protection édictée en raison de risques de nuisance ,de la qualité des sites, des 

paysages ou des milieux naturels, ou d’une évolution de nature à induire de graves risques 
de nuisance, 
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- Ouvrir à l’urbanisation une zone à urbaniser qui, dans les six ans suivant sa création, n’a pas 
été ouverte à l’urbanisation ou n’a pas fait l’objet d’acquisitions foncières significatives de la 
part de la commune ou de l’établissement public de coopération intercommunale compétent, 
directement ou par l’intermédiaire d’un opérateur foncier, 

- Créer des orientations d’aménagement et de programmation de secteur d’aménagement 
valant création d’une zone d’aménagement concerté ; 

 
VU le décret n° 2011-2018 du 29 décembre 2011 portant réforme de l’enquête publique, 
 
VU l’ordonnance n° 2016-1060 du 3 août 2016 portant réforme des procédures destinées à assurer 
l’information et la participation du public à l’élaboration de certaines décisions susceptibles d’avoir 
une incidence sur l’environnement, 
 
VU l’ordonnance n° 2017-80 du 26 janvier 2017 relative à l’autorisation environnementale, 
 
VU le décret n° 2017-626 du 25 avril 2017 relatif aux procédures destinées à assurer l’information 
et à la participation du public à l’élaboration de certaines décisions susceptibles d’avoir une 
incidence sur l’environnement et modifiant diverses dispositions relatives à l’évaluation 
environnementale de certains projets, plans et programmes, 
 
VU la décision de M. le Président du Tribunal Administratif de Grenoble en date du 01 Août 2025 de 
me désigner comme commissaire enquêteur ; 
 
VU, l’organisation et le déroulé de l’enquête du 15 Octobre 2025 au 17 Novembre 2025, 

                   
VU, les avis au public par voie de presse et l’accomplissement des formalités d’affichage sur le 
territoire de la commune de LA BALME DE SILLINGY  faisant connaître l’ouverture de l’enquête 
publique, 
 
VU, toutes les pièces du dossier regroupant les informations soumises au public sur le sujet précité, 
 
VU, l’ouverture du registre d’enquête, coté et paraphé par le commissaire enquêteur, aux fins de 
recevoir les observations du public, déposé en mairie de LA BALME DE SILLINGY 
 
Désigné comme Commissaire Enquêteur, j’ai diligenté cette enquête publique sur le territoire de la 
commune de LA BALME DE SILLINGY, inclusivement du  15 Octobre 2025 au 17 Novembre 2025 
avec mes 3 permanences en Mairie de La Balme de Sillingy 

 

Après ses 3 permanences, rédige le présent 

rapport d’enquête publique : 
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1.2 OBJET DE L’ENQUETE 
 

La commune dispose d’un Plan Local d’Urbanisme approuvé le 20 Janvier 2014 et qui a déjà fait 
l’objet de plusieurs procédures d’évolution :  

- Révision allégée N°1 approuvée le 22 Janvier 2018, 
- Modification n°1 : approuvée le 22 Janvier 2018, 
- Modification n°2 : approuvée le 22 Mai 20238 juin 2018, 
- Modification n°3 : approuvée le 8 Juillet 2024  
 

Les modifications apportées ci-après sont donc basées sur le PLU actuellement opposable issu 
de la modification °3. 
 
La commune souhaite effectuer une modification n°2 de son PLU pour : 
 

- Permettre la réalisation d’une opération d’urbanisme, comprenant des logements 
aidés, des logements en accession libre et des services à la personne dans la zone 
2AU des Grandes Raisses située au Chef-Lieu, entre les foyers des Yris et des 
Roseaux et la déviation. 

- Cette zone est particulièrement intéressante puisque située au cœur du chef-lieu et à 
proximité immédiates des commerces, services et équipements, facilitant ainsi le 
recours aux modes doux. Le secteur se trouve également proche de la future desserte 
BHNS en cours de travaux sur la RD1508. 

- Réaliser une étude permettant de lever l’amendement Dupontet garantissant la bonne 
prise en compte des nuisances, de la sécurité, de la qualité architecturale, ainsi que la 
qualité de l’urbanisme et des paysages, 

- De mettre en place une orientation d’aménagement et de programmation sur le secteur 
pour encadrer les projets futurs et garantir le respect des objectifs du PLU et du SCOT 
en matière de mixité sociale et de diversité des typologies bâties, 

- D’adapter le zonage du PLU aux besoins de l’opération d’urbanisme envisagée sur le 
tènement, 

- De supprimer l’emplacement réservé N°8, 
- De supprimer en partie l’emplacement N°4, 
- De mettre en place des outils règlementaires (adaptation du zonage et/ou des règles, 

phasage des orientations d’aménagement et de programmation) pour garantir une 
maîtrise/limitation des  possibilités de développement urbain dans les secteurs 
secondaires de la commune et une priorisation de l’ouverture à l’urbanisation au chef-
lieu. 
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Localisation et périmètre du secteur concerné par la Révision Allégée n°2 : 
 
Le secteur couvre 2,07 ha sur le territoire communal de la Balme de Sillingy.  
Il se situe dans le chef-lieu, en continuité des équipements notamment le groupe scolaire du Marais 
(maternelle et primaire), les équipements sportifs et la salle polyvalente.  
Il se trouve précisément entre une 1ère épaisseur de constructions implantées le long de la route 
de Vivelle et la déviation de La Balme de Sillingy. Ainsi le secteur est soumis à l’amendement 
Dupont avec une bande inconstructible de 100 m par rapport à l’axe de la déviation, dans la mesure 
où il n‘est pas urbanisé à ce jour. 

 



Enquête publique du 15 Octobre 2025 au 17 Novembre 2025, concernant la procédure 
de révision allégée n°2 du Plan Local d’Urbanisme (PLU) de LA BALME DE SILLINGY 

 

Dossier TA N° E250168/38                                                                                                              Page 10 
 

 
 
 
 
 
 
 
 



Enquête publique du 15 Octobre 2025 au 17 Novembre 2025, concernant la procédure 
de révision allégée n°2 du Plan Local d’Urbanisme (PLU) de LA BALME DE SILLINGY 

 

Dossier TA N° E250168/38                                                                                                              Page 11 
 

 
1.3 CADRE LEGISLATIF ET REGLEMENTAIRE 

 
1.3.1 Elaboration modification du PLU (rappel): 

 
« C’est la loi Solidarité et Renouvellement Urbains (SRU) du 13 décembre 2000 qui est à 
l’origine de la rénovation du Plan d’Occupation des Sols, POS, en Plan Local d’Urbanisme, 
PLU. Cette loi réforme en effet l’approche de l’urbanisme devenue obsolète, en invitant les 
municipalités et les organismes de coopération intercommunale à intégrer dans leurs 
politiques de développement les notions de ville durable et de démocratie participative. Le 
PLU est un outil de planification mais c’est aussi un document d’urbanisme réglementaire de 
droit commun qui régit notamment les possibilités de constructions et d’usages des sols. Son 
objet ne se limite pas à un zonage, mais veut présenter le projet politique de la commune en 
matière d’urbanisme. Le PLU est le cadre de référence des différentes actions 
d’aménagement visant au renouvellement urbain et à la maîtrise des extensions 

périphériques.  Ce document a pour ambition d’afficher les orientations en matière 
d’urbanisme, de traitements des espaces publics, de trames viaires, de valorisation et de 
préservation des paysages, d’environnement et de l’agriculture, dans une optique de 
développement territorial durable. Le PLU est un document à la fois stratégique et 
opérationnel, énonçant les règles à court et moyen termes inscrites dans une vision 
prospective à long terme. Il se distingue des POS en privilégiant la prise en compte globale 
des enjeux et du projet urbain d’ensemble. Sa définition est fixée par l'article L 123-1 du 
Code de l'Urbanisme. Il réglemente l'utilisation des sols compris dans le périmètre 
communal. 

Le PLU doit respecter les principes légaux fixés par le code de l’urbanisme. Ces principes 
s’imposent à l’Etat comme à toutes les collectivités territoriales. Ils sont énoncés dans les articles L 
110 et L 121 -1 du code de l'urbanisme ainsi qu'il suit : 

    L'article L 110  définit le principe de gestion économe des sols et impose aux 
collectivités publiques d'harmoniser leurs décisions en matière d'utilisation de l'espace ;  

    L'article L 121 -1 définit des principes qui précisent, en matière d'urbanisme, la 
notion de développement durable, permettant d'assurer l'équilibre entre le développement 
des communes urbaines et rurales et la protection des espaces naturels, la diversité des 
fonctions urbaines et la mixité sociale dans l'habitat, une utilisation économe de l'espace, la 
maîtrise des besoins de déplacement, la préservation de la qualité de l'air, de l'eau, du sol 
et du sous-sol, ainsi que la préservation des espaces naturels.  

    loi valant Engagement National pour l’Environnement (Loi Grenelle II - 12 juillet 
2010) L’élaboration du PLU s’organise en 4 grandes étapes que sont le diagnostic, 
synthétisé dans un rapport de présentation, le Projet d’Aménagement et de Développement 
Durables (PADD) qui correspond au projet politique de la commune, l’élaboration des 
Orientations d’Aménagement et de Programmation (OAP) et le Zonage et Règlement 
d’urbanisme qui permet la finalisation du rapport de présentation et la justification des 
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choix. »  

 « La définition du PLU est fixée par l'article L 123-1 du Code de l'Urbanisme. Il réglemente 
l'utilisation des sols compris dans le périmètre communal. 

 1 – Autorité compétente : La conduite de l’élaboration du Plan Local d’Urbanisme revient au 
Maire ou au Président de l’établissement public de coopération intercommunale. 

 2 – Personnes publiques associées : Le Maire consulte : Le Préfet ; le Président du Conseil 
Général ; le Président du Conseil Régional ; les Présidents des organismes consulaires ; le 
Président de l’EPCI en charge du SCOT ; le Président du parc naturel, s’il y en a ; le 
Président d’organisation des transports ; la Direction départementale territoriale. 

 3 – Personnes consultées: Les Maires des communes voisines et les associations agréées 
dans les conditions prévues aux articles R 121-5 du Code de l’Urbanisme sont consultés. 

 4 – Concertation avec la population : Les modalités sont définies par la délibération qui 
prescrit l’élaboration ou la révision du plan. La concertation avec la population fait l’objet d’un 
bilan que le Maire présente au Conseil Municipal. 

 5 – Porter à connaissance : Désormais, le porter à connaissance du Préfet a un caractère 
continu. Il s’agit des dispositions particulières relatives au territoire telles que : 

 - les directives territoriales d’aménagement 
   - les dispositions relatives aux zones de montagne ou du littoral - les servitudes d’utilité 

publique- les projets d’intérêt général - les opérations d’intérêt national 
     - les études techniques en matière de protection de l’environnement et de prévention des 

risques. 
 6 – Elaboration du projet de plan : Le Maire ou le Président de l’EPCI consulte le document 

de gestion de l’espace agricole et forestier (instauré par la loi d’orientation agricole du 9 juillet 

1999) qui remplace la carte des terres agricoles. La délibération du projet de P.L.U est 
affichée pendant un mois. 

 7 – Commission de conciliation : Elle est convoquée par le Préfet, siège à la préfecture et se 
compose de six élus communaux et de six personnes qualifiées en matière d’aménagement, 
d’urbanisme d’architecture et d’environnement. 

 8 – Enquête publique : A la différence du P.O.S., le P.L.U. n’est pas rendu public avant d’être 

soumis à enquête publique. Le maire reste l’autorité compétente pour soumettre le P.L.U. 
à enquête publique. L’enquête concerne les 6 éléments du P.L.U. 

 9 – Avis préalable à l’approbation du P.L.U. : Dans certains cas, on peut demander l’avis de 
la personne publique sur l’initiative de la Z.A.C., s’il y en a une, la Chambre d’Agriculture et 
l’Institut National des Appellations d’Origine 

 10 – Publicité : La délibération qui approuve, modifie ou révise le P.L.U. fait l’objet : - d’un 
affichage pendant un mois en Mairie,- d’une publication au recueil des actes administratifs. 

 Dès que ces opérations sont effectuées, l’arrêté ou la délibération est alors effectif. » 
  

1.3.2 Evaluation environnementale : 
La commune de La Balme de Sillingy couvre une superficie de 1644 ha ; le millième de la superficie 
du territoire représente 1,64 ha.  
Les terrains concernés par la procédure couvrent 4,45 ha en 4 secteurs. La procédure affecte donc 
plus de 1 ‰ du territoire communal.  
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La présente révision allégée est donc assujettie à une évaluation 
environnementale. 
 

L’autorité Environnementale a été saisie à la suite de la délibération du Conseil Municipal et 
a rendu son rapport le 4 mars 2025, document dans le dossier d’enquête Tome 2.  

La Commune de La Balme de Sillingy a répondu point par point aux observations de la 
MRAE, (document joint au dossier d’enquête). 

1.3.3 Compatibilité du PLU :  
 

« Le PLU doit respecter les principes légaux fixés par le code de l’urbanisme. Ces principes 
s’imposent à l’Etat comme à toutes les collectivités territoriales. Ils sont énoncés dans les articles L 
110 et L 121 -1 du code de l'urbanisme ainsi qu'il suit : 

   L'article L 110 définit le principe de gestion économe des sols et impose aux 
collectivités publiques d'harmoniser leurs décisions en matière d'utilisation de l'espace ;  

   L'article L 121 -1 définit des principes qui précisent, en matière d'urbanisme, la 
notion de développement durable, permettant d'assurer l'équilibre entre le développement 
des communes urbaines et rurales et la protection des espaces naturels, la diversité des 
fonctions urbaines et la mixité sociale dans l'habitat, une utilisation économe de l'espace, la 
maîtrise des besoins de déplacement, la préservation de la qualité de l'air, de l'eau, du sol et 
du sous-sol, ainsi que la préservation des espaces naturels. 

   loi valant Engagement National pour l’Environnement (Loi Grenelle II - 12 juillet 
2010)  

   loi pour l’amélioration du logement et pour un urbanisme rénové (loi ALUR – 27 mars 
2014)  

  1.4   CONTENU DU PLU 
 
D’après l’article R123-2 le P.L.U. comprend : le rapport de présentation ; le projet d’aménagement 
et de développement durables (P.A.D.D.) ; les orientations d’aménagement et de programmation, 
des documents graphiques ; un règlement d’urbanisme ; des annexes. 

•Le Rapport de Présentation expose les caractéristiques communales (diagnostic) et justifie les 
choix retenus dans le PLU. 

•Le PADD définit les orientations générales d'aménagement et d'urbanisme retenu pour l'ensemble 
de la commune. 

•Les OAP ont désormais obligatoires, elles déterminent les conditions d'aménagement des 
secteurs à enjeux, à travers des plans de compositions urbaines et paysagères. 
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•Le Plan de Zonage détermine 4 grands types de zones ( les zones urbaines U, les zones à 
urbaniser AU, les zones agricole A, et les zones naturelles N). 

•Le Règlement fixe l'ensemble des règles applicables à l'intérieur des zones définies dans le plan 
de zonage. Il comprend 16 articles par zones. 

•Les Annexes précisent les contraintes à l’urbanisation (Schéma directeur Eau Potable, 
Assainissement, Servitudes d’utilité publique) 

1-5  RAPPEL DU PROJET 
 

« Permettre la réalisation d’une opération d’urbanisme, comprenant des logements 
aidés, des logements en accession libre et des services à la personne dans la zone 2AU 
des Grandes Raisses située au Chef-Lieu, entre les foyers des Yris et des Roseaux et la 
déviation. 
Cette zone est particulièrement intéressante puisque située au cœur du chef-lieu et à 
proximité immédiates des commerces, services et équipements, facilitant ainsi le 
recours aux modes doux. Le secteur se trouve également proche de la future desserte 
BHNS en cours de travaux sur la RD1508. 
Réaliser une étude permettant de lever l’amendement Dupont et garantissant la bonne 
prise en compte des nuisances, de la sécurité, de la qualité architecturale, ainsi que la 
qualité de l’urbanisme et des paysages, 
De mettre en place une orientation d’aménagement et de programmation sur le secteur 
pour encadrer les projets futurs et garantir le respect des objectifs du PLU et du SCOT 
en matière de mixité sociale et de diversité des typologies bâties, 
D’adapter le zonage du PLU aux besoins de l’opération d’urbanisme envisagée sur le 
tènement, » 

 
 

2 PROCEDURE PREALABLE A L’ENQUÊTE : 
CONCERTATION 

 
Une procédure de concertation a été initiée par la commune de LA BALME DE SILLINGY afin 
d’informer le public sur le projet de révision allégée N°2 du PLU. 
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Le Bilan de la concertation a été tiré en séance du Conseil Municipal du 17 Mars 2025 et le dossier 
du projet de révision allégée N°2  du PLU a été arrêté. Etant précisé que ce dossier fera l’objet d’un 
examen conjoint des Personnes Publiques Associées mentionnée aux articles L132-7 et L132-9 du 
code de l’urbanisme et de toutes personnes publiques habilitées qui en auront fait la demande, 
conformément à l’article L132-13 du code de l’urbanisme, avant l’enquête publique. 

Conformément à la réglementation ce projet doit être soumis à enquête publique.  
Selon l’article L123-1 du code de l’environnement, « l’enquête publique a pour objet d’assurer 
l’information et la participation du public ainsi que la prise en compte des intérêts des tiers lors de 
l’élaboration des décisions susceptibles d’affecter l’environnement mentionnées à l’article 123-2 du 
code de l’environnement. Les observations et propositions recueilles au cours de l’enquête sont 
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prises en considération par le maitre d’ouvrage et par l’autorité compétente pour prendre la 
décision.  

 
3    PREPARATION DE L’ENQUETE 

 
3-1  Réunion avec les responsables du projet : 

 
Après contacts téléphoniques une réunion préparatoire avec le responsable du projet a 
été organisée le 9 Septembre 2025 en présence de  Madame Séverine MUGNIER  Maire 
de LA BALME DE SILLINGY, Mr Stéphane RIALLAND  premier Adjoint chargé de 
l’urbanisme, Madame Eloïse  EROYAN Chargée de mission urbanisme CCFU, Madame 
E. ROBERT Directrice Aménagement du territoire CCFU    Lors de cette entrevue, ils  
m’ont présenté le projet de la révision  N°2 du PLU de la commune de LA BALME DE 
SILLINGY et ses objectifs. (PV joint en annexe) 

 
3-2 Publicité, information du public : 

 
L’avis d’enquête a été apposé du 15 Octobre 2025  au 17 Novembre  2025 sur les 
panneaux extérieurs de la mairie de La Balme de Sillingy et sur le site de l’OAP. 

  
Les avis ont également été insérés dans les annonces légales des journaux suivants : 
 « Essor» en date du 25/09/2025 
“Le Dauphiné Libéré “en date du 26/09/2025 
« Essor » en date du 16 Octobre 2025 
« Le Dauphiné Libéré » en date du 17Octobre 2025 

 

3.3 Etude du dossier: 
 

Les pièces constituant le dossier soumis à l’enquête sont les suivantes : 

- Additif au rapport de présentation TOME 1 et TOME 2 

- Plan de zonage du centre bourg 

- Règlement écrit 

- Cahier des emplacements réservés 

- Orientation d’aménagement et de programmation 

- Délibération d’arrêt incluent le bilan de concertation 

- PV de la réunion de l’examen conjoint 

- Avis délibéré de la MRAE 

- Mémoire en réponse à l’avis de la MRAE 

- Avis PPA reçus par courriers ou mails 

- Parutions presse 

- Plan de zonage de l’ensemble de la commune. 
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- Registre d’enquête 

 

3.4 Visa et cotation des dossiers d’enquête: 
 

J’ai effectué le 15 Octobre 2025  le contrôle et le visa de chacune des pièces des dossiers mis à 
l’enquête et le paraphe des registres d’enquête. 

3.5 Vérification des affichages: 
 

J’ai effectué le  15 Octobre 2025, le contrôle des lieux d’affichage légal de la commune pour 
m’assurer de la présence de l’avis d’enquête publique. 
 

3.6 Visite des lieux: 
 

J’ai effectué le 09 Septembre, à l’issue de la réunion de présentation, la visite de la zone concernée 
par l’OAP de La Balme de Sillingy  
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4 DEROULEMENT DE L’ENQUETE 
 

4-1 Procédure: 
 
4-1-1 Mise à disposition,  du 15 Octobre 2025 au 17 Novembre 2025 inclus en mairie 

de LA BALME DE SILLINGY 13 Route de Choisy 
– Le lundi de 8h45 à 12h et de 13h30 à 17h 
-  Le Mardi de 8h45 à 12h et de 13h30, à 17h, 
- Le Jeudi de 8h45 à 12h et de 13h320 à 17h, 
- Le Vendredi de 8h45 à 12h et de 13h30 à 17h, 
Du 15/10/2025 à 9h00 au  17/11/2025 à 17h00, les dossiers peuvent être 
également être consultés et téléchargés sur le site internet de la commune : 
https://www.labalmedesillingy.fr/  
Les observations pourront être adressées par messagerie électronique à l’adresse 
mail dédiée du 15/10/2025 à 8h00 au 17/11/205 à 17h : 
« revisionallegee2@labalmedesillingy.fr » 

 
4-1-2 Permanences assurées par le commissaire enquêteur  

A la mairie de LA BALME DE SILLINGY les jours suivants : 
                   *   Mercredi 15 Octobre 2025 de 9h à 12h,,  
                *   Vendredi 31 Octobre 2025 de 14h à 17h, 

      *   Lundi 17 Novembre 2025 de 14h à 17h. 

 
4.13  Formalités de clôture : 

                  - Les registres d’enquête ont été clos par mes soins dès la fin  de 
l’enquête le 17 Novembre 2025 à 17h00. 
                 -  Les certificats d’affichage ont été fournis par la mairie de LA BALME 
DE SILLINGY et joints en annexe.  
 

4.2 Recueil des Observations et des propositions du Public 
 
Afin de rester fidèle à l’esprit de la loi et ne pas pénaliser les personnes qui sont intervenues, j’ai 
tenu compte de l’ensemble des observations faites. 

 
4.2.1     Visites pendant les permanences: 
 
4.2.1.1 Première permanence du  15 Octobre 2025 

Aucune visite 
 

4.2.1.2 Deuxième permanence du 31 Octobre 2025 
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 Visite de Messieurs Henri et Jean BETEMPS, concernés par le projet 
qui venaient prendre connaissance du dossier. Aucune annotation sur le 
registre d’enquête.  

 Visite de Madame et Monsieur CHATENOUD, concernant le 
classement en zone humide d’une partie de leur terrain AN4947. Ne 
concerne pas l’enquête en cours. Action à faire auprès de la commune. 

 Madame CAZALENS, venue prendre connaissance du dossier. Pas de 
mention sur le registre. 

 

 
 

4.2.1.3 Troisième permanence du 17 Novembre 2025 

 Visite de Madame Geneviève LOMBARD née BBETEMPS et de 
Monsieur André BETEMPS, concerné par le projet qui viennent 
prendre connaissance du dossier et du déroulement de l’enquête. Tout à 
fait favorables au projet. Aucune annotation sur le registre d’enquête. 

 Monsieur SERVETTAZ, venu s’assurer que sa demande a bien été 
reçue et pourra être examinée. Aucune annotation sur le registre 
d’enquête, 

 Visite de Mr et Mme PUTHOD concernant leur terrain situé 31 Route du 
chêne hameau de Vincy. Souhaite confirmation de la constructibilité. 
Aucune annotation sur le registre d’enquête. 

 Visite de Mme EXCOFFIER Chantal, BETEMPS Henri et Jean, pour 
connaitre comment se déroule l’Enquête. Pas de mention dans le 
registre. 

  
 

 

CLÔTURE DE L’ENQUÊTE LE 17 NOVEMBRE A  17H00 

     4.2.2   Observations écrites dans les registres papiers : 
 

 3 mails et un courrier reçus ont été insérés le registre d’enquête. 
o  

 

4.2.3    Observations écrites dans le registre dématérialisé : 
 

Aucune observation 
 
 

                   4.2.4 Observations reçues par courrier : 
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N°1 : Courrier déposé dors de la permanence du 17 Novembre de Madame Renée 
LAVOREL,   
Courrier inséré dans les pages du registre d’enquête :  
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   4.2.5 Observations reçues par Courriels : 

1. Christian ROBERT 

     Mireille SOTTAS » 

« Bonjour, 

Nous avons pris connaissance du document de  la révision du PLU concernant les secteurs Nord de 

Vincy et le Galetaz, parcelles dont nous sommes propriétaires. 

Nous tenons à préciser que nous souhaitons le maintien de la parcelle B 2303 le Galetas d'une 

contenance de 0,84 ha en zone 2 AUB. 

Nous espérons que vous prendrez note de notre demande. 

Cordialement. » 

 

2. Mr SERVETTAZ Stéphane 
Bonjour Mr le commissaire, 
Je vous sollicite pour intégrer à la nouvelle révision du PLU ma demande de modification de zonage de ma parcelle 
numéro 4827 dans le but de pouvoir y construire ma résidence principale. 

Vous trouverez tous les détails de celle-ci dans le document ci-joint, qui concernait ma précédente demande 

auprès de la mairie. 

 
           3. Cabinet GAILLARD OSTER associés RECOURS GRACIEUX 
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4.3 ANALYSE DES OBSERVATIONS 
 

Observation n°1 : ne concerne pas le dossier d’enquête en cours 
Observation n°2 : ne concerne pas le dossier d’enquête en cours 
Observation n°3 : Recours Gracieux :ne concerne pas le dossier d’enquête en cours 
Courrier n°1 : Ne concerne pas l’enquête en cours. 
 
 

 
4.4 Avis des personnes publiques associées: 

 
 

GRILLE DE SYNTHESE DES OBSERVATIONS DES PPA 
 
 

PPA AVIS N° OBSERVATIONS 

MRAE Favorable 
avec 

observati
ons 

 Voir mémoire Tome 2 
Observations générales et méthodologie 
Le dossier mentionne par erreur l’article R.104-18 du code de l’environnement (RP1 
§2.B p.9) qui 
ne s’applique pas à l’évaluation environnementale des PLU5, ce point doit être 
rectifié². Il mentionne 
également pour le dispositif de suivi l’article R.123-2 du même code au lieu de 
l’article 
R.151-3 (RP2 §5 p.176). 
Le dossier comprend quelques coquilles qui doivent être corrigées. 
L’Autorité environnementale recommande de préciser les mesures prévues pour 
mobiliser les logements vacants, ainsi que la source des coefficients utilisés pour 
déterminer le nombre supplémentaire d’enfants à scolariser induit par l’évolution 
du PLU, et de justifier le besoin en logements supplémentaires. 
L’Autorité environnementale recommande de compléter l’analyse de la 
consommation passée et future d’espaces naturels, agricoles et forestiers. 
L’Autorité environnementale recommande de : 
• faire la démonstration d’une capacité suffisante en eau potable et en capacité 
d’épuration à l’échéance du PLU, en intégrant notamment la population 
supplémentaire induite par l’évolution du PLU, en tenant compte du changement 
climatique, et sans mettre en tension les communes connectées sur les mêmes 
ressources, considérant leur propre développement possible ; 
• joindre au dossier la carte des servitudes 
L’Autorité environnementale recommande de : 

• caractériser la pollution de l’air à l’échelle de la commune au regard des 

dernières valeurs de l’organisation mondiale de la santé de 2021 et de la directive 
européenne sur la qualité de l’air de 2024 ; 
• préciser que l’OAP n°10 est située dans une zone référencée comme altérée et 
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moyennement altérée pour le bruit et l’air sur le système d’information 
géographique de l’observatoire régional des nuisances environnementales ; 
• supprimer la qualification de la diminution de la distance de recul par rapport à 
la voie bruyante de « mesure de réduction » des incidences sonores ; 
• compléter le PLU sur les espèces allergènes, l’Ambroisie et le moustique tigre ; 
• expliquer le choix retenu au regard des solutions de substitution raisonnables ; 
• définir les mesures pour éviter, réduire et compenser les incidences sur la santé 
de cette évolution du PLU ; justifier leur traduction dans l’OAP ou le règlement 
écrit ou graphique ; définir leurs mesures de suivi. 
L’Autorité environnementale recommande de : 
• conduire dès ce stade et avant présentation au public la concertation entre le 
maître d’ouvrage et l’exploitant du pipeline ; 
• localiser sur un document cartographique, à l’échelle de l’OAP n°10, le fuseau du 
pipeline pour identifier la où les zones de danger et les aménagements sont 
projetés ; 
• expliquer le choix retenu au regard des solutions de substitution raisonnables ; 
• définir les mesures pour éviter, réduire, compenser les incidences de l’évolution 
du PLU en termes de risques technologiques ; justifier leur traduction dans l’OAP 
ou le règlement écrit ou graphique ; définir leurs mesures de suivi. 
L’Autorité environnementale recommande de : 
• préciser si les bâtiments dans les OAP n°5 et 10 doivent être équipés pour 
produire de l’énergie renouvelable ; 
• préciser la date de mise en service du BHNS ; 
• dresser le bilan carbone de l’évolution projetée du PLU, notamment quantifier 
les émissions de gaz à effet de serre induites par la consommation d’espaces 
L’Autorité environnementale recommande de compléter le dispositif de suivi. 
 

 
SCOT 

 
Avis 
réservé 
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CD 74 Favorable 
sous 
réserves 

 

 
    

 
4.5 Notification du Procès-verbal d’enquête et mémoire en réponse:  

 
Après clôture de l’enquête, le commissaire enquêteur a rédigé un procès-verbal d’enquête 
avec une synthèse des observations formulées lors de l’enquête par le public et celles 
formulées par les personnes publiques associées.  
 

Ce document a été transmis par courriel Madame le maire de La Balme de Sillingy et   
remis lors de la réunion de synthèse le 21 NOVEMBRE 2025 ; 

 
 

 

5 BILAN DU DEROULEMENT DE L’ENQUETE 

        
5.1  Climat général et incidents relevés au cours de l’enquête : 
 
Les personnes venues déposer pendant l’enquête se sont montrées responsables, 
conscientes de l’intérêt général des orientations d’urbanisme déclinées dans le PLU mais 
soucieuses de conserver un environnement propre a assurer une qualité de vie 
satisfaisante pour tous les habitants. 
Aucun incident notable ne s’est produit pendant l’enquête 
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5.2Conditions règlementaires: 

 
L’enquête publique concernant le projet de révision allégée N°2 du PLU de LA BALME 
DE SILLINGY s’est déroulée régulièrement et réglementairement. Toutes les formalités 
requises par l’arrêté pour la régularité de la présente enquête relevant de la mairie de LA 
BALME DE SILLINGY et du commissaire enquêteur ont été effectuées. 
 

5.3Conditions pratiques: 

 
Trois permanences se sont tenues dans les locaux de la mairie de LA BALME DE 
SILLINGY les conditions d’accueil du public ont été favorables, l’organisation matérielle 
pour la consultation du dossier et le dépôt d’observations par le public a bénéficié du 
soutien efficace du personnel de la mairie. 

 
                                           Fait à DOUSSARD  le  09 Décembre 2025 
                                                Le commissaire enquêteur 

                                                     Jean Claude HANON 
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6 - ANNEXES 
 

6.1 Composition du Dossier Mis à l’Enquête 
- Additif au rapport de présentation TOME 1 et TOME 2 

- Plan de zonage du centre bourg 

- Règlement écrit 

- Cahier des emplacements réservés 

- Orientation d’aménagement et de programmation 

- Délibération d’arrêt incluent le bilan de concertation 

- PV de la réunion de l’examen conjoint 

- Avis délibéré de la MRAE 

- Mémoire en réponse à l’avis de la MRAE 

- Avis PPA reçus par courriers ou mails 

- Parutions presse 

- Plan de zonage de l’ensemble de la commune. 

- Registre d’enquête. 

 

6.2   Procès-Verbal de réunion préparatoire 
 

COMMUNE DE LA BALME DE SILLINGY   REVISION ALLEGEE N°2 
REUNION PREPARATOIRE DU 09/09/2025 

 
Présents : 
Madame Séverine MUGNIER Maire 
Monsieur Stéphane RIALLAND Maire Adjoint chargé de l’Urbanisme 
Madame Eloïse EROYAN Chargée de mission urbanisme CCFU 
Madame Emilie ROBERT Directrice Aménagement du Territoire CCFU 
Monsieur HANON Jean Claude Commissaire Enquêteur 

************ 
L’objet de la présente réunion est de présenter le projet de révision allégée N°2 du PLU de la commune de La Balme de 
Sillingy : 
 
Les objets de la révision allégée 
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Etant en révision allégée, tous les objets de la procédure sont liés au sujet unique de transformer la zone 2AU des 
Grandes Raisses en zone 1AU. Cela comprend notamment la définition d’une OAP et la création d’un zonage et d’un 
règlement dédié. Les services de l’Etat reconnaissent que le foncier des Grands Raisses mérite d’être urbanisé au 
regard de sa localisation. Mais ils ont demandé en contrepartie de déclasser d’autres zones constructibles. Cet objet a 
donc été ajouté avec le déclassement de plusieurs zones 1AU et d’une zone 2AU. 
 
Le projet et le contexte 
L’OAP des Grandes Raisses prévoit une résidence seniors, une crèche, environ 120 logements dont 50% de logements 
sociaux. Un merlon de protection sonore est imposé le long de la RD1508 avec l’obligation d’y intégrer des 
stationnements. L’OAP impose également des circulations douces. 
L’obligation de 50% de logements sociaux répond à l’obligation de la commune de répondre à l’article 55 de la loi SRU 
et d’atteindre 25% de logements sociaux sur le parc de résidences principales.  
 
 
Les éléments de procédure 
La révision allégée a été prescrite par délibération du Conseil Municipal du 11 janvier 2021. Celle-ci a engagé la 
procédure et défini les modalités de concertation. 
Une concertation a été engagée sur ce projet, lancée par voie de presse le 16 novembre 2022.  
Une évaluation environnementale a été réalisée et déposée auprès de la MRAE, qui a rendu son avis. La commune est 
train de finaliser le mémoire en réponse qui sera joint au dossier d’enquête public. 
La réunion d’examen conjoint avec les PPA a eu lieu. Le compte-rendu de cette réunion et la délibération tirant le bilan 
de la concertation seront joints au dossier d’enquête publique. 
 
Le déroulé de l’enquête publique 
L’enquête se déroulera du Mercredi 15 Octobre au Lundi 17 Novembre 2025. Les permanences du Commissaire 
enquêteur seront : 

- le Mercredi 15 Octobre de 9h à 12h, ouverture de l’enquête 

- le Vendredi 31 Octobre de 14h à 17h  

-  le Lundi 17 Novembre de 14h à 17h clôture de l’enquête. 

 
Siège de l’enquête : Mairie de La Balme de Sillingy 
 
Les avis presse seront effectués par la Commune ainsi que les affichages. 
Le dossier dématérialisé sera consultable sur le site Internet de la commune, et une adresse mail dédiée sera créée 
afin de recueillir les avis. 

************************ 
 

6.3 Etat des visites durant les permanences 

Au total, treize personnes ont rencontré le commissaire enquêteur lors des permanences  
 

6.4 Etat des courriers et courriels reçus :  
Un courrier a été déposé lors de la dernière permanence et inserré dans le registre 
d’enquête 
Trois courriels ont été reçus et inserrés dans le registre d’enquête. 
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6.5  Etat des mentions portées sur le  registre d’enquête   

Aucue mention écrite sur le registre d’enquête 

6.6 .Procès Verbal de Synthèse, et réponses de la Commune 
au PV de Synthèse du  Commissaire Enquêteur, aux 
observations reçues,( pièce annexe.)  

6-7 Arrêté de mise à l’enquête  
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6-8 Certificat d’affichage, de mise à disposition du dossier au public 
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6-9 Affichages (photos) 
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6-10 Publications n°1 dans la presse :   Dauphiné libéré du 26 /09/ 2025  
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Essort du  25/09/2025 
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6-11 Publications dans la presse n°2 
Essor du 16 Octobre 2025 
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Dauphiné Libéré du  17 Octobre 2025 
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6-12 Site Internet de la Ville de La Balme de Sillingy 

 
Enquête publique : Révision allégée n°2 du PLU 

1. Enquête publique : Révision allégée n°2 du PLU 

La commune a engagé une révision allégée de son Plan Local d’Urbanisme dont les objets sont : 

 Ouvrir à l’urbanisation la zone 2AU des Grandes Raisses et déterminer des conditions d’urbanisation de cette 
zone ; 

 Réaliser une étude permettant de lever l’Amendement Dupont et garantissant la bonne prise en compte des 
nuisances, de la sécurité, de la qualité architecturale, ainsi que de la qualité de l’urbanisme et des paysages ; 

 Mettre en place une orientation d’aménagement et de programmation sur le secteur pour encadrer les projets 
futurs et garantir le respect des objectifs du PLU et du SCOT en matière de mixité sociale et de diversité des 
typologies bâties ; 

 Adapter le zonage du PLU aux besoins de l’opération d’urbanisme envisagée sur le tènement ; 
 Supprimer l’emplacement réservé n° 8 ; 
 Supprimer en partie l’emplacement réservé n° 4 ; 
 Créer l’emplacement réservé n°24 
 Mettre en place des outils réglementaires (adaptation du zonage et/ou des règles, phasage des orientations 

d’aménagement et de programmation) pour garantir une maîtrise/limitation des possibilités de 
développement urbain dans les secteurs secondaires de la commune et une priorisation de l’ouverture à 
l’urbanisation au chef-lieu. 

Par arrêté n°2025-068 en date du 16/09/25, le Maire de la commune de La Balme de Sillingy a prescrit la mise à 
l’enquête publique unique relative au projet de révision allégée n°2 du Plan Local d’Urbanisme de la commune de La 
Balme de Sillingy qui se déroulera pendant une durée de 34 jours consécutifs du mercredi 15 octobre 2025 (9h00) au 
lundi 17 novembre 2025 (17h00). 

Pendant la durée de l’enquête, les pièces relatives au dossier d’enquête publique ainsi que le registre d'enquête à 
feuillets non mobiles, côté et paraphé par le Commissaire- Enquêteur, pourront être consultés à : 

 La Mairie, 13 Route de Choisy, à La Balme de Sillingy, aux jours et heures d’ouverture habituels, sauf jours 
fériés et jours de fermeture exceptionnelle : Le lundi, mardi, jeudi et vendredi de 8h45 à 12h00 et de 13h30 à 
17h00 

 Sur le site Internet de la mairie, en cliquant sur les liens suivants : 
 
- Rapport de présentation Tome 1 

https://www.labalmedesillingy.fr/cms_viewFile.php?idtf=210898&path=Rapport-PLU.pdf
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- Rapport de présentation Tome 2 
- Avis délibéré de la mission régionale d'autorité environnementale sur la révision allégée n° 2 du PLU 
- Plan d'ensemble 
- Plan centre-bourg 
- Règlement écrit 
- Liste et fiches des emplacements réservés 
- Orientations d'Aménagements et de Programmation 
- DEL n° 2025-005 - Arrêt pour le projet allégé de révision n° 2 du PLU 
- Compte-rendu de la réunion EXAMEN CONJOINT du 23 mai 2025 
- Mémoire en réponse à l'avis de la MRAE 

Chacun pourra consigner ses observations, propositions et contre-propositions, sur le registre papier ou les adresser 
au siège de l’enquête par écrit à la Mairie - Mr le commissaire-enquêteur, 13 Route de Choisy, 74330 La Balme de 
Sillingy, ou par courriel à l’adresse suivante : revisionallegee2@labalmedesillingy.fr. 

Les observations et les propositions transmises par correspondance et par courriel seront tenues à la disposition du 
public dans les meilleurs délais avec le registre d'enquête mis à la disposition du public au siège de l'enquête publique 
et sur le site internet de la commune : www.labalmedesillingy.fr. 

Le commissaire enquêteur recevra les personnes intéressées dans le cadre des permanences assurées aux lieux, jours 
et heures fixées ci-après : 

Mairie de La Balme de Sillingy - 13 Route de Choisy, 74330 La Balme de Sillingy 

 Le mercredi 15 octobre 2025 de 09h00 à 12h00. 
 Le vendredi 31 octobre 2025 de 14h00 à17h00. 
 Le lundi 17 novembre 2025 de 14h00 à 17h00. 

 
 
 
 
 

https://www.labalmedesillingy.fr/cms_viewFile.php?idtf=210899&path=Rapport-PLU.pdf
https://www.labalmedesillingy.fr/cms_viewFile.php?idtf=210893&path=Avis-PLU.pdf
https://www.labalmedesillingy.fr/cms_viewFile.php?idtf=210900&path=Plan-d-ensemble-PLU.pdf
https://www.labalmedesillingy.fr/cms_viewFile.php?idtf=211028&path=Plan-centre-bourg-PLU.pdf
https://www.labalmedesillingy.fr/cms_viewFile.php?idtf=211027&path=Reglement-ecrit-PLU.pdf
https://www.labalmedesillingy.fr/cms_viewFile.php?idtf=211026&path=Liste-et-fiches-des-emplacements-reserves.pdf
https://www.labalmedesillingy.fr/cms_viewFile.php?idtf=211023&path=Orientations-d-Amenagements-et-des-Programmation.pdf
https://www.labalmedesillingy.fr/cms_viewFile.php?idtf=211022&path=DEL-n-2025-005-Arret-pour-le-projet-allege-de-revision-n-2-du-PLU.pdf
https://www.labalmedesillingy.fr/cms_viewFile.php?idtf=211021&path=Compte-rendu-de-la-reunion-EXAMEN-CONJOINT-du-23-mai-2025.pdf
https://www.labalmedesillingy.fr/cms_viewFile.php?idtf=211020&path=Memoire-en-reponse-a-l-avis-de-la-MRAE.pdf
http://revisionallegee2@labalmedesillingy.fr./
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1.  PREAMBULE 
 

Je, soussigné Jean Claude HANON, commissaire enquêteur, désigné 
par décisions du président du Tribunal administratif de Grenoble du 01 
Août 2025, 
 
VU, les textes en vigueurs, l’organisation de l’enquête publique et les 
arrêtés correspondants, visés en première partie de mon présent rapport, 
 
VU la décision de M. le Président du Tribunal Administratif de Grenoble en 
date du 01 Août 2025 de me désigner comme commissaire enquêteur ; 
 
VU, l’arrêté N°2025-068 de Madame Le Maire de La Balme de Sillingy, 
prescrivant la mise en enquête publique de la révision allégée N°2 du Plan 
Local d’Urbanisme. Et dans son article 4 me désignant comme 
Commissaire Enquêteur, 
 
VU, l’organisation et le déroulé de l’enquête du 15 Octobre 2025 au 17 
Novembre 2025, 
                   
VU, les avis au public par voie de presse et l’accomplissement des 
formalités d’affichage sur le territoire de la commune de LA BALME DE 
SILLINGY  faisant connaître l’ouverture de l’enquête publique, 
 
VU, toutes les pièces du dossier regroupant les informations soumises au 
public sur le sujet précité, 
 
VU, l’ouverture du registre d’enquête, coté et paraphé par le commissaire 
enquêteur, aux fins de recevoir les observations du public, déposé en 
mairie de LA BALME DE SILLINGY 
 
Désigné comme Commissaire Enquêteur, j’ai diligenté cette enquête 
publique sur le territoire de la commune de LA BALME DE SILLINGY, 
inclusivement du  15 Octobre 2025 au 17 Novembre 2025 avec mes 3 
permanences en Mairie de La Balme de Sillingy 
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2. OBJET DE L’ENQUETE 
 

« Permettre la réalisation d’une opération d’urbanisme, comprenant des logements 
aidés, des logements en accession libre et des services à la personne dans la zone 
2AU des Grandes Raisses située au Chef-Lieu, entre les foyers des Yris et des 
Roseaux et la déviation. 
Cette zone est particulièrement intéressante puisque située au cœur du chef-lieu et 
à proximité immédiates des commerces, services et équipements, facilitant ainsi le 
recours aux modes doux. Le secteur se trouve également proche de la future 
desserte BHNS en cours de travaux sur la RD1508. 
Réaliser une étude permettant de lever l’amendement Dupont et garantissant la 
bonne prise en compte des nuisances, de la sécurité, de la qualité architecturale, 
ainsi que la qualité de l’urbanisme et des paysages, 
De mettre en place une orientation d’aménagement et de programmation sur le 
secteur pour encadrer les projets futurs et garantir le respect des objectifs du PLU 
et du SCOT en matière de mixité sociale et de diversité des typologies bâties, 
D’adapter le zonage du PLU aux besoins de l’opération d’urbanisme envisagée sur 
le tènement, » 

 

3.  CADRE LÉGISLATIF ET REGLEMENTAIRE 
 
Cette opération est régie par : 

- La liste d’aptitude aux fonctions de Commissaire Enquêteur du 

Département de la Haute Savoie établie au titre de l’année 2021 

- VU, l’arrêté N°2025-068 de Madame Le Maire de La Balme de 
Sillingy, prescrivant la mise en enquête publique de la révision 
allégée N°2 du Plan Local d’Urbanisme. Et dans son article 4 me 
désignant comme Commissaire Enquêteur, 

 

4. EXPOSE DES MOTIFS ET CONCLUSIONS 
 

4 .1 Exposé des motifs  
 

 Sur la Forme : 

 
- Considérant, que l’enquête s’est déroulée conformément à 

l’arrêté n°2025-068  prescrivant l’enquête relative la révision 

allégée n°2 du PLU de La Balme de Sillingy, 
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- Considérant, que la publicité et son affichage ont été faits selon 

les règles de l’arrêté Municipal, 

- Considérant, que les permanences ont eu lieu aux dates et lieux 

prévus, qu’elles se sont déroulées sans incident, 

- Considérant, que le public a pu prendre connaissance du dossier 

aux jours et heures d’ouverture de la Mairie, 

- Considérant, qu’e treize  personnes sont venues  rencontrer le 

Commissaire Enquêteur sans porter mention sur le registre 

d’enquête, 

- Considérant, la réception de trois mails et un courrier, insérés 

dans le registre d’enquête, 

- Considérant les réponses de la commune apportées aux 

observations de la MRAE, du SCOT et du CG74, 

- Considérant, que l’enquête publique relative à la révision allégée 

n°2 du PLU de la commune de La Balme de Sillingy, s’est 

déroulée normalement. Que j’ai récupéré l’ensemble du dossier et 

que j’ai clos de dossier afin d’établir mon rapport et mes 

conclusions. 

- Considérant le mémoire en réponse satisfaisant de la Commune  

La Balme de Sillingy, aux observations des PPA et du public. 

 
 Sur le fond : 

 

- Considérant que le projet va permettre : 

- La réalisation d’une opération d’urbanisme, comprenant des 
logements aidés, des logements en accession libre et des 
services à la personne dans la zone 2AU des Grandes Raisses 
située au Chef-Lieu, entre les foyers des Yris et des Roseaux et la 
déviation. 

- Cette zone est particulièrement intéressante puisque située au 
cœur du chef-lieu et à proximité immédiates des commerces, 
services et équipements, facilitant ainsi le recours aux modes 
doux. Le secteur se trouve également proche de la future desserte 
BHNS en cours de travaux sur la RD1508. 
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- Réaliser une étude permettant de lever l’amendement Dupontet 
garantissant la bonne prise en compte des nuisances, de la 
sécurité, de la qualité architecturale, ainsi que la qualité de 
l’urbanisme et des paysages, 

- De mettre en place une orientation d’aménagement et de 
programmation sur le secteur pour encadrer les projets futurs et 
garantir le respect des objectifs du PLU et du SCOT en matière de 
mixité sociale et de diversité des typologies bâties, 

- D’adapter le zonage du PLU aux besoins de l’opération 
d’urbanisme envisagée sur le tènement, 

- De supprimer l’emplacement réservé N°8, 
- De supprimer en partie l’emplacement N°4, 
- De mettre en place des outils règlementaires (adaptation du 

zonage et/ou des règles, phasage des orientations 
d’aménagement et de programmation) pour garantir une 
maîtrise/limitation des  possibilités de développement urbain dans 
les secteurs secondaires de la commune et une priorisation de 
l’ouverture à l’urbanisation au chef-lieu. 

 

5 - CONCLUSIONS ET AVIS DU COMMISSAIRE 
ENQUÊTEUR 

 

Par conséquent, suite aux éléments ci-dessus je donne un 
Avis Favorable sur le projet de révision allégée N°2 du PLU 
de la commune de La Balme de Sillingy. 

 
Doussard le 09 Décembre 2025 

 
Le Commissaire Enquêteur 

 
Jean Claude HANON 
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1. Le Commissaire Enquêteur  

 
Je, soussigné Jean Claude HANON, commissaire enquêteur, désigné par 
décisions du président du Tribunal administratif de Grenoble du 01 Août 2025  
 

Désigné comme Commissaire Enquêteur, j’ai diligenté cette enquête 

publique sur le territoire de la commune de LA BALME DE SILLINGY  avec 

mes 3 permanences en Mairie de La balme de Sillingy. 

 

Après ses trois permanences, rédige le présent procès-

verbal de clôture. 

 
1.2 OBJET DE L’ENQUETE  
 
 

1.3 CADRE LEGISLATIF ET REGLEMENTAIRE  
 
VU le code de l’urbanisme et notamment ses articles L.442-11,, 

VU le code de l’environnement  et notamment les articles L123-1 et suivants, 

VU, la loi SRU n°2000-1208 du 13 Décembre 2000 modifiée par la loi 

Urbanisme et Habitat n°2003-590 du 2 Juillet 2003 ;  

VU le code général des collectivités territoriales, 

VU le code de l’urbanisme et notamment les articles L 153-36 et L153-41 et 

suivants. 

VU le code de l’Environnement et notamment  l’article R123-5 ; 

VU de code des relations entre le public et l’administration et notamment ses 

articles L410-1 et L411-2 ; 

VU de code de justice administrative et notamment ses articles R421-5 et 

R421-5 ; 
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VU la délibération du Conseil Municipal de La Balme de Sillingy en date du 20 

Janvier 2014 approuvant le PLU, 

VU, la délibération du Conseil Municipal de la commune en date du 11 janvier 

2021, prescrivant la révision allégée. 

Considérant la nécessité de modifier le PLU pour : 

Permettre la réalisation d’une opération d’urbanisme, comprenant des 

logements aidés, des logements en accession libre et des services à la 

personne dans la zone 2AU des Grandes Raisses située au Chef-Lieu, entre 

les foyers des Yris et des Roseaux et la déviation. 

VU, l’arrêté N°2025-068 de Madame Le Maire de La Balme de Sillingy, 

prescrivant la mise en enquête publique de la révision allégée N°2 du Plan 

Local d’Urbanisme. Et dans son article 4 me désignant comme Commissaire 

Enquêteur, 

VU, les pièces du dossier soumis à enquête publique. 

VU, l’organisation et le déroulé de l’enquête du 15 Octobre  2025 au 17 

Novembre 2025               

VU, les avis au public par voie de presse et l’accomplissement des formalités 

d’affichage sur le territoire de la commune de La Balme de Sillingy, faisant 

connaître l’ouverture de l’enquête publique, 

VU, toutes les pièces du dossier regroupant les informations soumises au 

public sur le sujet précité, 

VU, l’ouverture du registre d’enquête, coté et paraphé par le commissaire  

enquêteur, aux fins de recevoir les observations du public, déposé en mairie de 

LA BALME DE SILLINGY 

VU, le code des relations entre le public et l’administration et notamment ses 
articles L410-1 et L411-2 ; 
  
VU, le code de justice administrative et notamment ses articles R421-5 et 
R421-5 ; 
  
VU, le décret n° 2011-2018 du 29 décembre 2011 portant réforme de l’enquête 
publique,  
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VU, l’ordonnance n° 2016-1060 du 3 août 2016 portant réforme des procédures 
destinées à assurer l’information et la participation du public à l’élaboration de 
certaines décisions susceptibles d’avoir une incidence sur l’environnement,  
 
VU, le décret n° 2017-626 du 25 avril 2017 relatif aux procédures destinées à 

assurer l’information et à la participation du public à l’élaboration de certaines 

décisions susceptibles d’avoir un incidence sur l’environnement et modifiant 

diverses dispositions relatives à l’évaluation environnementale de certains 

projets, plans et programmes,  

 

2. PREPARATION DE L’ENQUETE  
 
2.1 Réunion avec le responsable du projet :  
 
Après contacts téléphoniques une réunion préparatoire avec le responsable du 
projet a été organisée le 9 Septembre 2025 en présence de  Madame Séverine 
MUGNIER  Maire de LA BALME DE SILLINGY, Mr Stéphane RIALLAND  
premier Adjoint chargé de l’urbanisme, Madame Eloïse  EROYAN Chargée de 
mission urbanisme CCFU, Madame E. ROBERT Directrice Aménagement du 
territoire CCFU    Lors de cette entrevue, ils  m’ont présenté le projet de la 
révision  N°2 du PLU de la commune de LA BALME DE SILLINGY et ses 
objectifs. 
 
2.2 Publicité, information du public :  
 
L’avis d’enquête a été apposé du 15 Octobre  2025 au 17 Novembre  2025 sur 
les panneaux extérieurs de la mairie de La balme de Sillingy et sur le site. 
 
L’avis ainsi que l’arrêté sont également publiés sur le site internet de la mairie,: 
https://www.labalmedesillingy.fr/  
 
Toute information concernant ce projet pouvait être obtenue du service 
aménagement de la mairie, sur rendez-vous ou par courriel à l’adresse  
« revisionallegee2@labalmedesillingy.fr ».  
 
Un poste informatique avec accès gratuit à internet est mis à disposition du 
public, aux jours et heures d’ouverture de la mairie.  
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Les avis ont également été insérés dans les annonces légales des journaux 
suivants :  
 

« Essor» en date du 25/09/2025 
“Le Dauphiné Libéré “en date du 26/09/2025 

« Essor » en date du 16 Octobre 2025 

« Le Dauphiné Libéré » en date du 17Octobre 2025 

 
 

2.3 Etude du dossier:  
 
Les pièces constituant le dossier soumis à l’enquête sont les suivantes :  
 
PROJET SOUMIS A ENQUÊTE PUBLIQUE  
 

- Additif au rapport de présentation TOME 1 et TOME 2 

- Plan de zonage du centre bourg 

- Règlement écrit 

- Cahier des emplacements réservés 

- Orientation d’aménagement et de programmation 

- Délibération d’arrêt incluent le bilan de concertation 

- PV de la réunion de l’examen conjoint 

- Avis délibéré de la MRAE 

- Mémoire en réponse à l’avis de la MRAE 

- Avis PPA reçus par courriers ou mails 

- Parutions presse 

- Plan de zonage de l’ensemble de la commune. 

- Registre d’enquête publique,  

 
PLAN LOCAL D’URBANISME  
 
La commune dispose d’un Plan Local d’Urbanisme approuvé le 20 Janvier 2014 

et qui a déjà fait l’objet de plusieurs procédures d’évolution :  

- Révision allégée N°1 approuvée le 22 Janvier 2018, 

- Modification n°1 : approuvée le 22 Janvier 2018, 

- Modification n°2 : approuvée le 22 Mai 20238 juin 2018, 

- Modification n°3 : approuvée le 8 Juillet 2024  
 

Les modifications apportées ci-après sont donc basées sur le PLU 

actuellement opposable issu de la modification °3. 
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2.4. Visa et cotation du dossier d’enquête:  
 
J’ai effectué le 15 Octobre  2025 à la mairie de La Balme de Sillingy  le paraphe 
de chacune des pièces des dossiers mis à l’enquête et du registre d’enquête. 
 

2.5 Vérification des affichages:  
 
J’ai effectué le 15 Octobre  2025 le contrôle des lieux d’affichage légal de la 

commune pour m’assurer de la présence de l’avis d’enquête publique et j’ai pu 

vérifier la disponibilité sur le site Internet de la mairie que l’information relative à 

l’enquête était disponible. 

 

3. DEROULEMENT DE L’ENQUETE  
 
3.1 Mise à disposition, du 15 Octobre  2025 au 17 Novembre  2025, en mairie 
de La Balme de Sillingy, aux jours et dates d’ouverture, du dossier d’enquête, et 
du registre d’enquête, ouvert coté et paraphé par le commissaire enquêteur.  
 
3.2 Permanences assurées par le commissaire enquêteur à la mairie de La 
Balme de Sillingy les jours suivants :  
 

 Mercredi 15 Octobre de 9h00à12h00, 

 Vendredi 31 Octobre 2025 de 14h00à 17h00,  

 Lundi 17 Octobre  2025 de 14h00 à 17h00.  
 

4- CLOTURE DE L’ENQUÊTE PUBLIQUE  
 
- Le registre d’enquête a été clos par mes soins dès la clôture de l’enquête le 
Lundi 17 Octobre  2025 à 17h00.  
 
- Le certificat d’affichage ainsi que le certificat de publication, le certificat de 

mise à disposition du dossier ont été fournis par la mairie de La Balme de 

Sillingy. 

 



Enquête publique du concernant le projet de révision allégéen°2 du PLU de la commune de 
La Balme de Sillingy 

 

  Dossier TA N° E25000168/38 Page 8 
 

J’ai donc déclaré CLOSE l’Enquête Publique pour le 
projet de révision allégée N°2 du PLU de la commune de 
La Balme de Sillingy 
 
 

Fait à Doussard le  17 Octobre 2025 
Le Commissaire Enquêteur 

Jean Claude HANON 
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ENQUETE PUBLIQUE 
 

Du 15 Octobre 2025 au 17 Novembre 2025 
 

CONCERNANT LE PROJET DE REVISION ALLEGEE N°2 DU 
PLU DE LA COMMUNE DE LA BALME DE SILLINGY 

 
DEPARTEMENT DE LA HAUTE-SAVOIE  

 
 

PROCES VERBAL DE 

SYNTHÈSE  

AVIS DU COMMISSAIRE 

ENQUÊTEUR  

ET REPONSES DE LA 

COMMUNE  
 

Transmis  à Mme le Maire de LA BALME DE SILLINGY pour réponses aux 
questions posées et suggestions émises 
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PREMIERE PARTIE : PROCES VERBAL DE 

SYNTHÈSE  

AVIS DU COMMISSAIRE ENQUÊTEUR  
 

SOMMAIRE 
1  Le Commissaire Enquêteur      p.3 

2 Préparation de l’Enquête       p.3 
 2.1 Réunion avec les responsables du projet 
 2.2 Publicité, Information du Public 
 2.3 Etude du Dossier 
 2.4 Visa et cotation des pièces du dossier d’enquête 
 2.5 Vérification de l’Affichage 
 2.6 Visite des lieux 

3 Déroulement de l’Enquête       p.5 
 3.1 Mise à disposition 
 3.2 Permanences 
 3.3 Formalités de clôture 

4 Personnes entendues au cours de l’Enquête  et 
observations recueillies.               p..5 

          4.1 Analyse comptable des observations        
 4.2 Visite durant les permanences 
 4.3 Récapitulatif de la participation du public 

5 Observations reçues et avis du Commissaire 
Enquêteur                                                             p.6 
 5.1 Observations sur le registre d’enquête et avis du Commissaire enquêteur 

5.2 Observations reçues par courrier et avis du Commissaire enquêteur 
5.3 Observatyions reçues par Mail et avis du Commissaire enquêteur. 
5.4 Avis des PPA et avis du Commissaire enquêteur. 

 

6 Bilan du déroulement de l’enquête    p.19                                       
 6.1 Climat général en cours d’enquête 
 6.2 Conditions règlementaires 
 6.3 Conditions pratiques 
 6.4 Prolongation de l’Enquête 
 6.5 Clôture de l’Enquête 
  

SECONDE PARTIE : REPONSES DE LA 

COMMUNE         p.21 
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Références : 
 
-  Décision du Tribunal Administratif N°25000168/38 du 01/08/2025 

 VU, les avis au public par voie de presse  et l’accomplissement des formalités d’affichage sur le 
territoire de la commune de LA BALME DE SILLINGY, faisant connaître l’ouverture de l’enquête 
publique, 
 VU, toutes les pièces du dossier regroupant les informations soumises au public sur le sujet 
précité, 
 VU, l’ouverture par le Maire des registres d’enquête, cotés et paraphés par le commissaire 
enquêteur, aux fins de recevoir les observations du public, déposé en mairie de LA BALME DE 
SILLINGY,  

 

----------------ooooooooo------------- 
 

«  Madame  le Maire, 

 
En application des textes cités en référence, j’ai l’honneur de vous communiquer les 
observations écrites et orales recueillies  au cours de l’enquête publique relative au 
recensementdes chemins ruraux de la commune de LA BALME DE SILLINGY. 
 

 
1- LE COMMISSAIRE ENQUÊTEUR 

 
Je soussigné Jean Claude HANON, commissaire enquêteur, 
désigné par décision de Monsieur le Président du Tribunal Administratif de Grenoble 
N°25000168/38 

 
2- PREPARATION DE L’ENQUÊTE 

 
2-1  Réunion avec les responsables du projet :  
 

Des contacts téléphoniques avec le responsable du projet m’ont permis d’obtenir les 
informations nécessaires et d’organiser le déroulement de l’enquête 
 
Une réunion au siège de la Communauté de Communes Fiers et Uses, a eu lieu le 06 
Septembre 2025, en présence de : 
Madame Séverine MUGNIER Maire 
Monsieur Stéphane RIALLAND Maire Adjoint chargé de l’Urbanisme 
Madame Eloïse EROYAN Chargée de mission urbanisme CCFU 
Madame Emilie ROBERT Directrice Aménagement du Territoire CCFU 
 

A cette occasion, ils  m’ont présenté le projet de révision allégée  N°2 du PLU de 
la Commune 

 
 

2.2 Publicité Information du public 
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L’avis d’enquête a été apposé sur le panneau extérieur de la mairie de  La Balme de Sillingy  et 
sur le site concerné. 
L’avis d’enquête  a été publié  deans les journeaux suivants : 

« Essor» en date du 25/09/2025 
“Le Dauphiné Libéré “en date du 26/09/2025 
« Essor » en date du 16 Octobre 2025 
« Le Dauphiné Libéré » en date du 17Octobre 2025 
 

2.3 Etude du Dossier 
 

Les pièces constituant les dossiers soumis à l’enquête sont les suivantes : 
- Additif au rapport de présentation TOME 1 et TOME 2 

- Plan de zonage du centre bourg 

- Règlement écrit 

- Cahier des emplacements réservés 

- Orientation d’aménagement et de programmation 

- Délibération d’arrêt incluent le bilan de concertation 

- PV de la réunion de l’examen conjoint 

- Avis délibéré de la MRAE 

- Mémoire en réponse à l’avis de la MRAE 

- Avis PPA reçus par courriers ou mails 

- Parutions presse 

- Plan de zonage de l’ensemble de la commune. 

Registre d’enquête. 

 
2.4 Visa et cotation du dossier d’Enquête 
 

J’ai effectué le 15 Octobre  2025 à la mairie de La Balme de Sillingy le paraphe de chacune des 
pièces des dossiers mis à l’enquête et du registre d’enquête. 
 

 2.5 Vérification des affichages 
 
J’ai effectué le 15 Octobre  2025  le contrôle des lieux d’affichage légal de la commune pour 
m’assurer de la présence de l’avis d’enquête publique et j’ai pu vérifier la disponibilité sur le site 
Internet de la mairie que l’information relative à l’enquête était disponible. 
 

 2.6 Visite des lieux 
 
 Le 06 Septembre 2025, j’ai  visité le site concerné par l’OAP. 
 

3- DEROULEMENT DE L’ENQUETE : 

 
3.1  Mise à disposition,   

Mise à disposition, du 15 Octobre 2025 au 17 Novembre  2025, en mairie de La Balme de 
Sillingy, aux jours et dates d’ouverture, des dossiers d’enquête, et du  registre d’enquête, ouvert 
coté et paraphé par le commissaire enquêteur. 
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3.2  Permanences assurées par le Commissaire Enquêteur :  
 

A la mairie de LA BALME DE SILLINGY les jours suivants : 
                   *   Mercredi 15 Octobre 2025 de 9h à 12h,,  
                *   Vendredi 31 Octobre 2025 de 14h à 17h, 

      *   Lundi 17 Novembre 2025 de 14h à 17h. 

 
3.3  Formalités de clôture : 

 
  - Le registre d’enquête a été clos par mes soins dès la clôture de l’enquête  
 -  Les certificats d’affichage ont été fournis par la mairie de La Balme de Sillingy  
- Le certificat de mise à disposition du dossier d’enquête publique m’a   été aussi fourni. 
 

 4. PERSONNES ENTENDUES AU COURS DE L’ENQUÊTE PUBLIQUE 

ET OBSERVATIONS RECUEILLIES  
 
 4.1 Analyse comptable des Observations 
 
 Descriptif – Les permanences du Commissaire enquêteur 

 Afin de rester fidèle à l’esprit de la loi et de ne pas pénaliser les personnes qui 
sont intervenues lors de l’enquête, j’ai tenu compte de l’ensemble des observations 
faites. 

 
4.2 Visites pendant les permanences 

 
                    4.2.1 Première permanence du 15 Octobre  2025 
    Aucune visite 
 

  4.2.2 Deuxième permanence du Vendredi 31 Octobre 2025 
 

o Visite de Messieurs Henri et Jean BETEMPS pour prise de connaissance du 
projet. Pas d’observation 

o Visite de Mr et mme CHATENOUD : problème d’un terrain classé en partie  en 
zone humide, AN4947, demande la suppression. Cette demande ne concerne pas 
l’enquête en cours. 

o Visite de Mme CAZALENS, venu prendre connaissance du dossier. Aucune 
observation. 

 
 

4.2.3 Troisième permanence du Lundi 17 Novembre 2025 
. 
 Visite de Madame Geneviève LOMBARD née BETEMPS et de Monsieur 

André BETEMPS, concerné par le projet qui viennent prendre connaissance 
du dossier et du déroulement de l’enquête. Tout à fait favorables au projet. Au-
cune annotation sur le registre d’enquête. 
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 Visite de Monsieur SERVETTAZ, venu s’assurer que sa demande a bien été 
reçue et pourra être examinée. Aucune annotation sur le registre d’enquête. 

 Visite de Mr et Mme PUTHOD concernant leur terrain situé 31 Route du chêne 
hameau de Vincy. Souhaite confirmation de la constructibilité. Aucune annota-
tion sur le registre d’enquête. 

 Visite de Mme EXCOFFIER Chantal, BETEMPS Henri et Jean, pour con-
naitre comment se déroule l’Enquête. Pas de mention dans le registre. 

 

CLÔTURE DE L’ENQUÊTE A 17h00 

 
4.3  Récapitulatif de la participation du public 

 
Au total, treize personnes ont rencontré le commissaire enquêteur lors 
de ses permanences,  
Quatre personnes ou cabinet d’avocats ont déposé un courrier ou 
mémoire qui ont été inserrés dans le registre d’enquête. 

 
5.  OBSERVATIONS DEPOSEES ET AVIS DU COMMISSAIRE  ENQÊTEUR 

 

5.1 Observations sur le registre d’enquête et avis du Commissaire 
Enquêteur 
Observations reçues par Mail inserrées dans les pages du registre d’enquête 
 

1.   Christian ROBERT 

        Mireille SOTTAS 

- « Bonjour, 

Nous avons pris connaissance du document de la révision du PLU concernant les secteurs Nord de Vincy 

et le Galetaz, parcelles dont nous sommes propriétaires. 

Nous tenons à préciser que nous souhaitons le maintien de la parcelle B 2303 le Galetas d'une conte-

nance de 0,84 ha en zone 2 AUB. 

Nous espérons que vous prendrez note de notre demande. 

Cordialement. » 

 

Avis du Commissaiore enquêteur : 

Cette demande ne concerne pas l’enquête en cours.Seule la Commune peut apporter une ré-

ponse à cette demande 

 

2.SERVETTAZ Stéphane 

- Dimanche 16 Novembre 2025, Je partage » projet Recours Gracieux » avec vous 

PROJET RECOURS GRACIEUX pdf 

 
« Bonjour Mr le commissaire, 
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Je vous sollicite pour intégrer à la nouvelle révision du PLU ma demande de modification de zonage de ma 
parcelle numéro 4827 dans le but de pouvoir y construire ma résidence principale. 

Vous trouverez tous les détails de celle-ci dans le document ci-joint, qui concernait ma précédente demande 

auprès de la mairie. » 

Avis du Commissaiore enquêteur : 

Cette demande ne concerne pas l’enquête en cours 

 

3. Cabinet GAILLARD OSTER Avocats Barreau d’Annecy RECOURS GRACIEUX 

 

 



Enquête Publique du 15 Octobre 2025 au 17 Novembre 2025concernantle projet de révision 
allégée N°2 du PLU de la commune de La Balme de Sillingy 

Décisio N°E25000168/38 -   PV de Synthèse  Page 8 

 

 
 

 
 



Enquête Publique du 15 Octobre 2025 au 17 Novembre 2025concernantle projet de révision 
allégée N°2 du PLU de la commune de La Balme de Sillingy 

Décisio N°E25000168/38 -   PV de Synthèse  Page 9 

 

 
 

 
 



Enquête Publique du 15 Octobre 2025 au 17 Novembre 2025concernantle projet de révision 
allégée N°2 du PLU de la commune de La Balme de Sillingy 

Décisio N°E25000168/38 -   PV de Synthèse  Page 10 

 

 
 

 

 



Enquête Publique du 15 Octobre 2025 au 17 Novembre 2025concernantle projet de révision 
allégée N°2 du PLU de la commune de La Balme de Sillingy 

Décisio N°E25000168/38 -   PV de Synthèse  Page 11 

 

 

 

 

 



Enquête Publique du 15 Octobre 2025 au 17 Novembre 2025concernantle projet de révision 
allégée N°2 du PLU de la commune de La Balme de Sillingy 

Décisio N°E25000168/38 -   PV de Synthèse  Page 12 

 

 

 

 

 



Enquête Publique du 15 Octobre 2025 au 17 Novembre 2025concernantle projet de révision 
allégée N°2 du PLU de la commune de La Balme de Sillingy 

Décisio N°E25000168/38 -   PV de Synthèse  Page 13 

 

 

 

 

 



Enquête Publique du 15 Octobre 2025 au 17 Novembre 2025concernantle projet de révision 
allégée N°2 du PLU de la commune de La Balme de Sillingy 

Décisio N°E25000168/38 -   PV de Synthèse  Page 14 

 

 

 

 

 



Enquête Publique du 15 Octobre 2025 au 17 Novembre 2025concernantle projet de révision 
allégée N°2 du PLU de la commune de La Balme de Sillingy 

Décisio N°E25000168/38 -   PV de Synthèse  Page 15 

 

 

 

Avis du Commissaire enquêteur : 

Cette demande ne concerne pas l’enquête en cours 

 
5.2 Observations reçues par courrier : 
 
Courrier déposé dors de la permanence du 17 Novembre de MadameRenée LAVOREL,   
Courrier inserré dans les pages du registre d’enquête :  
. 
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Avis du Commissaiore enquêteur : 

Seule la Commune peut apporter une réponse à cette demande qui ne fait pas l’objet de la pré-

sente enquête. 
 
 

5.3 Observations reçues par Mail : 
Observations inserrées dans le registre d’enquête 

           1. Christian ROBERT  Mireille SOTTAS » 

2. SERVETTAZ Stéphane 

3. Cabinet GAILLARD OSTER Avocats Barreau d’Annecy RECOURS GRACIEUX SERVETTAZ 

 

5.4 Avis des PPA 

 
PPA AVIS N° OBSERVATIONS 

MRAE Favorable 
avec 

observati
ons 

 Voir mémoire Tome 2 
Observations générales et méthodologie 
Le dossier mentionne par erreur l’article R.104-18 du code de l’environnement (RP1 
§2.B p.9) qui 
ne s’applique pas à l’évaluation environnementale des PLU5, ce point doit être 
rectifié². Il mentionne 
également pour le dispositif de suivi l’article R.123-2 du même code au lieu de 
l’article 
R.151-3 (RP2 §5 p.176). 
Le dossier comprend quelques coquilles qui doivent être corrigées. 
L’Autorité environnementale recommande de préciser les mesures prévues pour 
mobiliser les logements vacants, ainsi que la source des coefficients utilisés pour 
déterminer le nombre supplémentaire d’enfants à scolariser induit par l’évolution 
du PLU, et de justifier le besoin en logements supplémentaires. 
L’Autorité environnementale recommande de compléter l’analyse de la 
consommation passée et future d’espaces naturels, agricoles et forestiers. 
L’Autorité environnementale recommande de : 
• faire la démonstration d’une capacité suffisante en eau potable et en capacité 
d’épuration à l’échéance du PLU, en intégrant notamment la population 
supplémentaire induite par l’évolution du PLU, en tenant compte du changement 
climatique, et sans mettre en tension les communes connectées sur les mêmes 
ressources, considérant leur propre développement possible ; 
• joindre au dossier la carte des servitudes 
L’Autorité environnementale recommande de : 

• caractériser la pollution de l’air à l’échelle de la commune au regard des 

dernières valeurs de l’organisation mondiale de la santé de 2021 et de la directive 
européenne sur la qualité de l’air de 2024 ; 
• préciser que l’OAP n°10 est située dans une zone référencée comme altérée et 
moyennement altérée pour le bruit et l’air sur le système d’information 
géographique de l’observatoire régional des nuisances environnementales ; 
• supprimer la qualification de la diminution de la distance de recul par rapport à 
la voie bruyante de « mesure de réduction » des incidences sonores ; 
• compléter le PLU sur les espèces allergènes, l’Ambroisie et le moustique tigre ; 
• expliquer le choix retenu au regard des solutions de substitution raisonnables ; 
• définir les mesures pour éviter, réduire et compenser les incidences sur la santé 
de cette évolution du PLU ; justifier leur traduction dans l’OAP ou le règlement 
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écrit ou graphique ; définir leurs mesures de suivi. 
L’Autorité environnementale recommande de : 
• conduire dès ce stade et avant présentation au public la concertation 
entre le maître d’ouvrage et l’exploitant du pipeline ; 
• localiser sur un document cartographique, à l’échelle de l’OAP n°10, le 
fuseau du pipeline pour identifier la où les zones de danger et les 
aménagements sont projetés ; 
• expliquer le choix retenu au regard des solutions de substitution 
raisonnables ; 
• définir les mesures pour éviter, réduire, compenser les incidences de 
l’évolution du PLU en termes de risques technologiques ; justifier leur 
traduction dans l’OAP ou le règlement écrit ou graphique ; définir leurs 
mesures de suivi. 
L’Autorité environnementale recommande de : 
• préciser si les bâtiments dans les OAP n°5 et 10 doivent être équipés pour 
produire de l’énergie renouvelable ; 
• préciser la date de mise en service du BHNS ; 
• dresser le bilan carbone de l’évolution projetée du PLU, notamment quantifier 
les émissions de gaz à effet de serre induites par la consommation d’espaces 
L’Autorité environnementale recommande de compléter le dispositif de 
suivi. 
 

 
SCOT 

 
Avis 
réservé 

 

 
CD 74 Favorable 

sous 
réserves 
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Avis du Commissaire Enquêteur : 
 
Sur l’avis de la MRAE : La commune devra prendre en compte cet avis et engager les 
concertations demandées 
 
Sur l’avis du SCOT : La commune devra prendre en compte l’observation du SCOT au sujet 
de la ressource en eau. 
 
Sur l’avis du CD 74 : La commune devra répondre favorablement aux demandes ennoncées. 
 
 
Sur le plan d’aménagement de l’OAP : La commune devra apporter une attention toute 
particulière sur la désserte de cette zone et surtout sur l’aménagement de la sortie de la ou des 
voies de desserte sur la voie communale, u égard à la proximité du groupe scolaire et aux 
equipements sportifs. 

 
 
 

6 Bilan du déroulement de l’enquête                                            
  
  

6.1  Climat général en cours d’enquête : 
 
Les personnes venues déposer pendant l’enquête se sont montrées responsables, conscientes 
de l’intérêt général du projet. 
Aucun incident notable ne s’est produit pendant l’enquête 

 
 
6.2 Conditions règlementaires: 

 
La présente enquête publique a pour objet le projet de révision allégée  N°2 du PLU de la 
commune  de La Balme de Sillingy 

 
6.3 Conditions pratiques: 
 
Trois permanences se sont tenues dans les locaux de la mairie de La Balme de Sillingy  
Les conditions d’accueil du public ont été favorables, l’organisation matérielle pour la 
consultation du dossier et le dépôt d’observations par le public a bénéficié du soutien efficace 
du personnel de la mairie. 

 
6.4   Prolongation de l’Enquête  
 
La présente enquête n’a pas nécessité de prolongation du fait que : 
- La publicité légale préalable à l’enquête a été suffisante ; 
- La date du déroulement de l’enquête n’a visiblement pas fait l’objet de remarques,  
- Aucun aléa notoire n’est venu troubler le déroulement de l’enquête ; 
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- Aucune demande prolongation n’a été formulée dans ce sens par le public. 

-  
6.5 Clôture de l’enquête 
 
A la fin de la dernière permanence du 17 Novembre 2025, j’ai clôturé l’enquête et Mme le Maire 
de La Balme de Sillingy, m’a remis les documents mis à disposition du public ainsi que le 
registre d’enquête. 
 
En application de la règlementation en vigueur, je vous invite, Madame le Maire,  à 
produire et à m’adresser un mémoire en réponse aux différentes remarques, avis des 
PPA et et observations sur le registre d’enquête ou reçues par courrier ou par courriels 
et annexées au registre d’enquête. 
 
Ce documents a été transmis par Courriel à Madame  le Maire de La Balme de Sillingy, 
présenté et remis  lors de la réunion du 21 Novembre 2021. 
 
Vos remarques, réponses ou  propositions me devront être transmises avant   le 
Vendredi 5 Décembre 2025. 
 
Je vous prie d’agréer Madame  le  Maire, l’expression de mes salutations distinguées. 

 
Le commissaire enquêteur, le 19 Novembre 2025 

 
Jean Claude HANON 
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SECONDE PARTIE : 
COMMENTAIRES ET REPONSES DE LA 

MAIRIE DE LA BALME DE SILLINGY :  
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Le commissaire enquêteur, le 09 Décembre 2025 
 

         Jean Claude HANON 

 

                                                             
 


